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ARTICLE 25

À la première phrase de l’alinéa 22, substituer aux mots :

« ou de soins »

les mots :

« , de soins ou de suivi social et médico-social, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La disposition vise à ne pas limiter l’initiative d’hébergement et l’accès aux données hébergées aux 
professionnels et établissements de santé. Il  convient de l'étend à d’autres activités de suivi social et 
médico-sociale.


